
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN MUNICIPAL n°27 – Septembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après un été capricieux, et une campagne de vaccination anti-Covid qui s’est accélérée, l’espoir nous est 

permis de retrouver petit à petit un semblant de vie normale. Nous ressortons, malgré tout, meurtris de 

cette période de pandémie qui a bouleversé nos habitudes au quotidien, et créer des angoisses lors des 

longues périodes de confinement. 

 

À Thauron comme ailleurs au fil du temps la vie reprend ses droits, la rentrée des classes est arrivée, le 

bourg résonne à nouveau des cris et des rires des enfants. 

 

Après un an de mandature, l’ensemble de mon conseil municipal et moi-même sommes satisfaits d’avoir 

avancé en moyens de communication mis à disposition : un site internet et l’application « Illiwap » 

devraient compléter agréablement la parution du Thauron Info comme vous pourrez le découvrir dans les 

articles de ce bulletin. 

 

En ma qualité de maire, je m’avoue très heureuse que la première rencontre pour le patrimoine nous ai 

rassemblé autour de nouveaux arrivants qui ont tout à découvrir de notre commune. Ce fut un moment 

important, riche en échanges. Première rencontre qui donne en perspective d’espoir de voir naître 

prochainement une nouvelle association. 

 

Je vous souhaite beaucoup de bonheur autant pour travailler que pour vous distraire en ces belles 

journées d’automne. 

Monique CAILLAUD 

Nouveaux horaires de la Mairie :   Lundi   9 h – 12 h et 14 h – 17 h 

A compter du 3 août 2020   Mercredi   9 h – 12 h et 14 h – 16 h 

       Vendredi   14 h – 17 h 

 

Tél : 05.55.64.59.08     Mail : mairie.thauron@gmail.com 
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Le conseil municipal a décidé d’investir dans un nouveau tracteur. Ce nouveau tracteur de marque Class 

est arrivé sur la commune début juillet 2021. Il est équipé d’une fourche et permettra donc de réaliser de 

nombreux travaux. 



 

                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’Eglise de Thauron, le samedi 4 septembre 2021 à 10h, s’est déroulé une rencontre ouverte à tous, 

dans le but de fédérer les bonnes volontés s’intéressant au patrimoine naturel et bâti de la commune. 16 

personnes étaient présentes.  

Après un tour de table, il est ressorti :  

   - un fort intérêt pour le patrimoine naturel. Plusieurs personnes sont partantes pour entretenir les 

chemins et/ou de créer des boucles de randonnées  

   - un intérêt pour le petit patrimoine (lavoir, points d’eau…) 

   - les gorges du Thaurion sont à la fois un territoire à aménager et à protéger au niveau de la flore et de 

la faune avec une pédagogie à mettre en place 

   - un intérêt pour l’histoire de Thauron et de ses Eglises avec des recherches aux archives 

départementales 

   - une envie de faire quelque chose en particulier entretenir des chemins 

 

Globalement, toutes les personnes présentes souhaitent s’investir dans la mise en valeur de la 

commune.  

Il est également ressorti 3 propositions :  

   - nettoyer les chemins 

   - construire une passerelle au niveau du vieux pont ou du moins dans un premier temps étudier les 

possibilités de traverser 

   - proposer les statues de l’Eglise à une école de restauration 

 

Une prochaine rencontre aura lieu le samedi 2 octobre 2021 à 10h dans la salle de la cantine, avec 

l’ordre du jour suivant :  

   - approbation du compte rendu précédant 

   - création d’une association loi 1901 (définir le nom de l’association, son objet, ses objectifs…) 

   - définition de la cotisation ou de la gratuité et nomination des responsables  

 

 

La rentrée des classes a eu lieu le Jeudi 02 Septembre. 

L’Ecole de Thauron accueille 17 enfants des cours de CE2, CM1, CM2. 

L’effectif total au sein du RPI (regroupement pédagogique interne) est de 45 élèves. 

 

Une délibération a été prise en juillet par le conseil municipal pour créer un site internet sur la commune. 

Il est consultable à l’adresse suivante : https://communethauron.fr/ 

Vous pouvez trouver pleins informations pratiques sur les évènements à venir, les projets, les 

réalisations, l’état civil, le mot du maire, les comptes rendu du conseil municipal, les Thauron infos, le 

CCAS, l’environnement et le patrimoine du village, la vie courante et l’école de Thauron, de nombreuses 

photos de la commune ainsi que des liens utiles.  

N’hésitez pas à aller le consulter et à diffuser l’information autour de vous ! 
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L’école de Pontarion accueille les cours de Moyenne Section, 

CP, et CE1. 

L’école de Saint Hilaire le Château reçoit les enfants de 

maternelle. 

Nous souhaitons la bienvenue à Mlle Mylia OLLIVIER qui assure  

le remplacement sur le poste d’enseignant sur notre commune. 

 

Le conseil municipal réfléchit également à la mise en place d’un LOGO pour la 

commune, il pourrait apparaître sur certains documents, les Thauron infos, le site 

internet… 

Que pensez-vous de cette idée ? et n’hésitez pas à nous faire part de vos 

propositions de logos si vous êtes inspirés ! 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La situation sanitaire ne nous a, cette année encore, pas permis de vous proposer des animations mais 

nous avons pu organiser la journée au bord du Thaurion pour l'initiation à la pêche aux écrevisses et 

nous proposons une randonnée le dimanche 17 octobre. 

 

 LA PECHE AUX ECREVISSES DU 15 AOUT 

La buvette et frites et barbecue ont remporté un franc 

succès par cette belle journée ensoleillée. 

 

Une vingtaine d'enfants se sont inscrits, la pêche fut 

fructueuse et tout le monde a pu profiter des charmes des 

bords du Thaurion entre ancien et nouveau ponts. 

 

Les écrevisses ont été dégustées en fin d'après-midi. 

 

Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles qui 

sont venus nous donner un coup de main. 

 

PROCHAINE RANDONNEE 

LE 17 OCTOBRE ! 

 

Nous vous donnons rendez-vous, dimanche 17 

octobre, à 14 heures pour une randonnée 

familiale de 8 km environ au Chezeau Raymond. 

 

Nous vous attendons nombreux ! 
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 La flore spontanée dans les cimetières de la commune 

Un arrêté du 15 janvier 2021 étend l’application du « zéro phyto » 

dans les cimetières. Les doses de ces produits phytosanitaires ont été 

considérablement réduites dans de nombreuses communes. C’est 

pourquoi, la commune de Thauron s’engage et arrête l’utilisation des 

produits phytosanitaires sur l’espace public, dont les cimetières. 

Aujourd’hui, nous tendons vers une végétalisation de nos cimetières. 

Dorénavant, le désherbage de ces espaces verts et de la voirie se 

réaliseront manuellement avec une débroussailleuse ou à la binette. Il 

faut donc accepter que des herbes folles soient présentes dans les 

allées et sur les tombes abandonnées. 

 

 

La commune de Thauron s’est inscrite sur l’application Illiwap ! 

Illiwap est une application disponible sur Smartphone qui permet de diffuser des informations, des 

vigilances ou des alertes directement aux habitants. Cette application est totalement gratuite, simple 

d’utilisation, disponible 24h/24 et 7 jours/7 et sans aucune publicité. Il vous suffit de la télécharger via 

votre Smartphone et de vous abonner à la commune de Thauron !  

 

 

 

Illiwap permet : 

   - d’envoyer des messages géo-localisés sur un secteur précis 

de la commune. Ainsi toutes les personnes présentes dans cette 

zone, résidents de la commune ou seulement de passage dans le 

secteur concerné recevront une alerte.  

   - d’adresser des messages ciblés aux administrés, adonnés à 

la station de la mairie, par exemple la gestion des déchets, les 

horaires communaux, des conditions météorologiques 

particulières (neige, précipitations, orage, canicule, tempête), 

réunions à venir… 

   - de signaler directement tout problème ou toute dégradation : 

par exemple affichage sauvage, décharge sauvage, fuite d’eau, 

mobilier dégradé… 

 Recherche de mémoires vivantes et de témoignages 

Suite à une délibération du conseil municipal, il a été accepté de travailler avec la société ELABOR 

(entreprise spécialisée dans le domaine du funéraire auprès des collectivités locales), afin d’effectuer un 

inventaire des tombes présentes dans les deux cimetières de la commune et de réaliser des plans à 

l’échelle avec numérotations, nature des tombes, état d’entretien...  

Nous recherchons donc des mémoires vivantes et des témoignages qui permettraient d’aider à 

compléter les archives parfois incomplètes.  


